
La promotion de la santé par les sciences infirmières 

Résumé de la proposition 
 
Contexte  
 
Le Fonds de recherche en sciences infirmières, une initiative de 10 ans financée par le gouvernement fédéral, qui a 
grandement amélioré la recherche en sciences infirmières au Canada, a pris fin en mars 2009, au moment où les 
investissements commençaient à donner des résultats. 

Description  
 
La promotion de la santé par les sciences infirmières est une proposition de financement de recherche de 54,9 millions 
de dollars sur 10 ans qui a été présentée en février 2008 au premier ministre, au ministre de la Santé et au ministre des 
Finances et en juillet 2009 au ministre d’État chargé des sciences et de la technologie. La proposition s’harmonise avec 
l’engagement pris par le gouvernement fédéral envers un programme de sciences et de technologie national. 

La proposition a été présentée par le Consortium canadien de la recherche et de l’innovation en sciences infirmières. 
Les membres de ce consortium sont l’Académie des chefs de direction en soins infirmiers, l’Association canadienne 
pour la recherche infirmière, l’Association canadienne des écoles de sciences infirmières, l’Association des 
infirmières et infirmiers du Canada et la Fondation des infirmières et infirmiers du Canada. 

Objectifs 
 
Les objectifs de ce nouveau fonds de recherche visent à acquérir des connaissances et produire des solutions afin : 
• d’améliorer la santé des Canadiens et de leurs collectivités; 
• d’améliorer l’accès, la sécurité et la qualité de tout le système de santé; 
• de renforcer le corps des infirmières et infirmiers; 
• d’accroître les fondements scientifiques des sciences infirmières pour les prochaines générations; 
• de maximiser l’efficacité et l’efficience du secteur de la santé. 

Priorités de financement 
 
Pour améliorer les capacités du Canada en matière de recherche et d’enseignement en sciences infirmières, on 
propose de financer ce qui suit : 
• 5 chaires de recherche nationales; 
• 10 bourses nationales pour infirmières et infirmiers débutants; 
• 20 bourses de nouveaux chercheurs; 
• 20 bourses postdoctorales; 
• 50 bourses doctorales; 
• 80 bourses d’études en maîtrise; 
• un nouveau programme de boursiers Jeanne-Mance. 



Afin de favoriser l’élaboration et l’utilisation des sciences infirmières, on propose que des fonds soient attribués à 
la mise au point de modèles innovateurs de prestation de services qui portent surtout sur les soins à domicile et 
communautaires, sur l’amélioration de l’état de santé des peuples autochtones, sur l’aide aux aînés afin qu’ils 
vieillissent en paix, sur le règlement des préoccupations sociales et environnementales et sur l’aide aux Canadiens 
et à leur famille afin qu’ils s’occupent des problèmes de maladie chronique et de santé mentale. 


